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Quelle que soit la formule proposée (en « étoile » autour d’un point central ou en « itinérance », avec ou 
sans étape(s) nocturne(s), etc.), ces manifestations représentent une véritable invitation à découvrir un 
territoire de manière approfondie. 

Ces randos sur plusieurs jours comportent en général une dimension culturelle, le plus souvent autour 
de thématiques patrimoniales ou historiques. De la même manière, elles peuvent représenter un défi  
personnel à relever. 

Exemples de 
manifestations fédérées :
• La RandoBretagne® (Bretagne), 
• Les départements à pied en Pays de la Loire (Pays-de-la-Loire), 
• La rando pour tous en Vienne (Vienne), 
• La marche autour de l’Ile de Noirmoutier (Vendée),
• La Haute-Vienne à pied (Haute-Vienne), 
•La randonnée 4 jours en Chantonnay (Vendée), 
• L’itinérance Occitane (Midi-Pyrénées).

Les randos 
sur plusieurs jours

Caractéristiques :
• Nuitées, 
• Retombées économiques potentielles, 
• Inscription le plus souvent également possible sur une partie seulement du programme, 
• Public de randonneurs plutôt aguerris, 
•  Un type de randonnées permettant particulièrement de renforcer les liens entre les participants et 

entre les organisateurs. 

Enjeux :
• Gérer les aspects logistiques (hébergement, transports, etc.), 
• Mobiliser des bénévoles sur une durée plus longue qu’à l’accoutumée, 
• Créer un nombre important de parcours, 
• Prévoir des temps conviviaux plus importants du fait des soirées à occuper, 
• Respecter le cadre réglementaire des séjours touristiques, 
• Communiquer au-delà de son département.

randograndpublic@ffrandonnee.fr



Hébergement :
La réussite de votre manifestation passe par une capacité suffi sante d’hébergements. 
Assurez-vous en premier lieu de leur présence à proximité des parcours envisagés et de leur disponibilité. 
Un transport collectif peut être prévu pour atteindre les différents lieux d’intérêt. En cas d’itinérance, pré-
voyez un transport des bagages. 

Code du tourisme :
Quand vous organisez une manifestation qui se déroule sur plusieurs jours consécutifs avec vente aux par-
ticipants d’autres prestations que celle de la randonnée (hébergement, restauration, soirées spectacles, 
etc.), vous tombez sous le coup de la loi tourisme, loi qui s’applique à tous les organisateurs de séjours et 
voyages, y-compris aux associations loi 1901.
Pour répondre aux obligations de cette loi, n’hésitez pas à interroger votre comité ou le siège de la Fédé-
ration par mail à tourisme@ffrandonnee.fr. La FFRandonnée a mis en place un dispositif destiné à aider 
les structures de son réseau organisatrices de séjours et voyages entrant dans le champ d’application de 
la loi tourisme.

Inscriptions :
Les inscriptions à l’avance sont indispensables en cas d’hébergement. Cette tâche peut être déléguée à un 
partenaire (Offi ce de Tourisme par exemple). Vous pouvez prévoir sur place des inscriptions à la journée 
sans hébergement. 

Bénévoles :
Encore plus que pour les autres familles de randonnées ouvertes à tous, une bonne gestion des bénévoles 
sera indispensable à la réussite de votre manifestation. 
Prévoyez d’y consacrer une personne suffi samment impliquée dans l’organisation et compétente dans le 
domaine de la gestion des ressources humaines. 

Animations :
Pour une satisfaction complète des participants, pensez à leur proposer des animations pour les soirées. 
Des partenariats peuvent être tissés avec les Offi ces de Tourisme, les communes d’accueil, etc.

Communication :
Utilisez les différents moyens à votre disposition (réseau fédéral, calendrier national en ligne, salons du 
tourisme, réseaux sociaux, journaux, etc.) pour faire connaître votre manifestation au-delà de votre terri-
toire. 
Voir fi che « Communication ». 

Autres conseils :
Les randos sur plusieurs jours peuvent être à la fois des randos au long cours, des randos en liberté ou 
encore des randos animées. N’hésitez pas à consulter les fi ches qui leur sont dédiées. 

Mise en garde :
Les organisateurs qui veulent se lancer dans l’aventure des randos sur plusieurs jours doivent avoir à 
l’esprit l’investissement que nécessite ce genre de manifestation.
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Hébergement :

Premiers conseils pour 
les nouveaux organisateurs :




